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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE
ARRÊTÉ MUNICIPAL N° 2025-245

ARRÊTÉ DE POLICE PORTANT RÉGLEMENTATION PERMANENTE DE LA 
CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT. 

Chemin du Drac – Aménagement de deux rétrécissements de chaussée du type 
« écluse » avec sens de circulation prioritaire.  Modification du sens prioritaire de 

circulation sur celles existantes – Voie(s), ou section(s) de voie(s), et dépendances du 
domaine public routier métropolitain situées en partie agglomérée de la Commune de 

Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isère) ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités locales ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’état ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu les articles L.2213-1 à L.2213-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 à 3 du Code de la Route ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l’administration ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - huitième partie - signalisation 
temporaire - approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié) ;

Vu le règlement de voirie approuvé par délibération du conseil municipal en date du 19 décembre 
2007  (document téléchargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-
municipale/publications/autres-publications/);

Vu le règlement général de voirie métropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du 
stationnement, dispositions administratives et techniques applicables à compter du 1er juin 2024, 
approuvé par délibération du conseil métropolitain en date du 31 mai 2024 ; 

Vu l'arrêté municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomérée de la 
Commune de Sassenage ;

Vu l’arrêté municipal n°2020-317 du 17 décembre 2020 par lequel Monsieur le Maire de Sassenage 
s’est opposé notamment au transfert des pouvoirs de police municipale liés à la compétence voirie 
concernant notamment le pouvoir de police spéciale de la circulation et du stationnement ; 

Vu l’organisation du réseau de voiries publiques métropolitaines présentes sur la Commune de 
Sassenage ;



Vu les résultats des comptages routiers réalisés, à la demande de la Commune de Sassenage, par 
Grenoble-Alpes Métropole, sur le chemin du Drac, lesquels mettent en évidence des vitesses de 
circulation excessives eu égard à celle maximale autorisée sur cette voie ainsi qu’un nombre important 
de véhicules qui l’empruntent ; 

Vu la nécessité de contraindre la circulation des véhicules en incitant les automobilistes à modérer leur 
vitesse;

Vu la configuration du chemin du Drac, notamment la largeur de sa chaussée et de ses dépendances 
(accotements…) ;

CONSIDÉRANT l’organisation du réseau de voiries publiques métropolitaines présentes sur la 
Commune de Sassenage ;

CONSIDERANT les résultats des comptages routiers réalisés, à la demande de la Commune de 
Sassenage, par Grenoble-Alpes Métropole, sur le chemin du Drac, lesquels mettent en évidence des 
vitesses de circulation excessives eu égard à celle maximale autorisée sur cette voie ainsi qu’un nombre 
important de véhicules qui l’empruntent;

CONSIDERANT la configuration du chemin du Drac, notamment la largeur de sa chaussée et de ses 
dépendances (accotements…), la présence de plusieurs impasses privées et entrées charretières qui 
s’opèrent depuis cette voie;

CONSIDERANT que l’intérêt majeur de la sécurité et de la tranquillité publique justifie pleinement les 
limitations ainsi apportées ;

ARRÊTE :

Article I. Les dispositions et autres limitations de circulation prises dans tout arrêté 
municipal établi antérieurement, pour réglementer le sens prioritaire (de circulation) des 
véhicules au droit des rétrécissements de chaussée du type « écluse » aménagés sur le 
chemin du Drac, sont remplacées par celles décrites ci-après.

Article II. Au droit de chacun des rétrécissements de chaussée du type « écluse » 
aménagés sur le chemin du Drac la circulation des usagers est réduite à une seule voie ne 
permettant pas le croisement de deux véhicules.

Article III. Le sens de circulation prioritaire au niveau de chaque ouvrage de 
rétrécissement de chaussée, du type « écluse », existant implanté sur le chemin du Drac, aux 
endroits décrits ci-après, est défini de la façon suivante: 

- Ecluse implantée entre l’impasse des Sables et le n°28 du chemin du Drac : en ce point 
le sens prioritaire de circulation est donné aux véhicules qui se déplacent dans le sens 
Est>Ouest. Au niveau de l’ouvrage, lorsque des véhicules circulent dans les 2 sens 
celui (ceux) qui se déplace(nt) dans le sens Ouest>Est devra(ont) marquer un temps 
d’arrêt en amont de l’ouvrage pour laisser la priorité (ou céder le passage) à celui 
(ceux) qui arrive(nt) en face; 

- Ecluse implantée entre l’impasse des l’impasse des deux Cèdres le n°19 du chemin 
du Drac : en ce point le sens prioritaire de circulation est donné aux véhicules qui se 
déplacent dans le sens Est>Ouest. Au niveau de l’ouvrage, lorsque des véhicules 
circulent dans les 2 sens celui (ceux) qui se déplace(nt) dans le sens Ouest>Est 
devra(ont) marquer un temps d’arrêt en amont de l’ouvrage pour laisser la priorité (ou 
céder le passage) à celui (ceux) qui arrive(nt) en face; 



- Ecluse implantée entre l’impasse des Maraichers et le n°6bis du chemin du Drac : en 
ce point le sens prioritaire de circulation est donné aux véhicules qui se déplacent dans 
le sens Est/Ouest. Au niveau de l’ouvrage, lorsque des véhicules circulent dans les 2 
sens celui (ceux) qui se déplace(nt) dans le sens Ouest>Est devra(ont) marquer un 
temps d’arrêt en amont de l’ouvrage pour laisser la priorité (ou céder le passage) à 
celui (ceux) qui arrive(nt) en face; 

- Ecluse implantée entre l’impasse des Creisses et le n°6 du chemin du Drac : en ce 
point le sens prioritaire de circulation est donné aux véhicules qui se déplacent dans 
le sens Ouest/Est. Au niveau de l’ouvrage, lorsque des véhicules circulent dans les 2 
sens celui (ceux) qui se déplace(nt) dans le sens Est>Ouest devra(ont) marquer un 
temps d’arrêt en amont de l’ouvrage pour laisser la priorité (ou céder le passage) à 
celui (ceux) qui arrive(nt) en face; 

Article IV. Deux rétrécissements de chaussée du type « écluse » avec sens de circulation 
prioritaire seront aménagés, en plus de ceux existants, sur le chemin du Drac aux endroits 
suivants: 

- L’un entre l’impasse des Arums et l’impasse des deux Cèdres.  En ce point, le sens de 
circulation prioritaire est donné aux véhicules qui se déplacent dans le sens 
Ouest>Est. Au niveau de l’ouvrage, lorsque des véhicules circulent dans les 2 sens 
celui (ceux) qui se déplace(nt) dans le sens Est>Ouest devra(ont) marquer un temps 
d’arrêt en amont de l’ouvrage pour laisser la priorité (ou céder le passage) à celui 
(ceux) qui arrive(nt) en face; 

- L’autre entre l’impasse des Maraichers et l’impasse du Clos Mélanie. En ce point, le 
sens de circulation prioritaire est donné aux véhicules qui se déplacent dans le sens 
Ouest>Est. Au niveau de l’ouvrage, lorsque des véhicules circulent dans les 2 sens 
celui (ceux) qui se déplace(nt) dans le sens Est>Ouest devra(ont) marquer un temps 
d’arrêt en amont de l’ouvrage pour laisser la priorité (ou céder le passage) à celui 
(ceux) qui arrive(nt) en face; 

Article V. L’ensemble des limitations et autres restrictions de circulation figurées dans le 
présent acte sera appliqué dès la mise en place, par Grenoble-Alpes Métropole, de la 
signalisation verticale et horizontale correspondante et conforme à la règlementation en 
vigueur. Un panneau du type C18 sera disposé au niveau de chaque entrée des 
rétrécissements de chaussée (ou « écluses ») du côté du sens de circulation prioritaire et ce 
conformément aux limitations mentionnées dans les articles II et III du présent acte. En 
complément, un panneau du type B15 sera positionné de l’autre côté de chacun des 
rétrécissements de chaussée pour signaler à l’usager de la route qu’il doit céder le passage 
aux véhicules venant en sens inverse.

Article VI. Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage en Mairie.

Article VII. Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article VIII. En application des articles R. 421-1 à R. 421-7 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son 
affichage. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur, dans un 
délai de 2 mois à compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le délai de 



recours contentieux est repoussé de deux mois supplémentaires à compter d’une nouvelle 
décision de l’administration. 

Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police 
Municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

           Fait à Sassenage, le 30 octobre 2025.

     
Affiché le :

12 novembre 2025
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